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Élection à la présidence 
 
 

 

(Quinze heures sept minutes) 
 
 Le Président (M. Paradis) : Ayant constaté le quorum, je déclare la séance de la Commission des institutions 
ouverte.  
 La commission est réunie afin de procéder à l’élection à la présidence de la commission.  
 Conformément à l’article 127 du règlement, la Commission de l’Assemblée nationale a décidé que la présidence 
de cette commission revenait à un député du groupe parlementaire formant le gouvernement. Selon l’article 135 du 
règlement, le président de chaque commission est élu à la majorité des membres de chaque groupe parlementaire. 
 

Élection du président, M. André Bachand 
  
 Je vais maintenant recevoir les propositions pour la présidence de la commission. 
 
 M. Lévesque (Chapleau) : Je propose que le député de Richmond soit élu président de la Commission des 
institutions. 
 
 Le Président (M. Paradis) : Est-ce que, de la part du groupe parlementaire formant le gouvernement, cette 
proposition est adoptée? 
 
 Des voix : ... 
 
 Le Président (M. Paradis) : Est-ce que, de la part de l’opposition officielle, cette proposition est adoptée? 
 
 M. Tanguay : Adopté. 
 
 Le Président (M. Paradis) : Est-ce que, de la part du deuxième groupe d’opposition, cette proposition est adoptée? 
 
 Une voix : ... 
 
 Le Président (M. Paradis) : Est-ce que, de la part du député de Chomedey, cette proposition est adoptée? 
 
 M. Ouellette : Oui, M. le Président... 
 
 Le Président (M. Paradis) : Adopté. 
 
 M. Ouellette : ...avec grand plaisir. 
 
 Le Président (M. Paradis) : J’ai omis de nommer le troisième groupe d’opposition. Est-ce que, de la part du 
troisième groupe d’opposition, cette proposition est adoptée? 
 
 M. Fontecilla : ...oui. 
 
 Le Président (M. Paradis) : On a senti, quelques secondes, un suspense. 
 
 Une voix : ... 
 
 Le Président (M. Paradis) : Ah oui? Bien oui, ça ne se reproduira plus. Je déclare donc le député de Richmond, 
M. André Bachand, élu président de la Commission des institutions.  
 
 Le Président (M. Bachand) : Merci beaucoup. Avec votre enthousiasme, nous aurons sûrement une très bonne 
session printanière.  
 Cela dit, je lève la séance de la commission... ayant accompli son mandat, ajourne ses travaux au mardi 12 février, 
après les affaires courantes, où elle entreprendra un nouveau mandat. Séance levée. Merci. 
 
(Fin de la séance à 15 h 9) 


